
nÈcrEMEl{T DU coNICouRS

Article 1- Six poissons au maximum tu pêcheras (conformément àlarèglementation en
vigueur sur les Salmonidés)

Article 2- Amorcer tu t'interdiras.

Article 3- Pêcher à plus de 5 mètres du bord tu éviteras (si tu disposes d'une canne aÿec
un moulinet)

Article 4 - Seul(e) tu pêcheras mais toujours sous la responsabilité d'un adulte.

Article 5 - Les autres pêcheurs tu respecteras .

Article 6 - Propre, ton poste de pêche tu laisseras.


